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Recours devant la CJUE contre l'accord de libre-échange UE-Mercosur
Question écrite n° 12050

Texte de la question

Mme Michèle Martinez alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la profonde détresse des
agriculteurs français dont l'avenir dépend des négociations en cours au sein de l'Union européenne quant à la
ratification d'un accord funeste de libre-échange avec le Mercosur. Le Gouvernement français prétend agir mais
la présidente de la Commission européenne se moque ouvertement de lui en annonçant, face à la colère des
agriculteurs européens, un simple décalage de la signature du traité à janvier 2026. Plusieurs possibilités
existent pour bloquer le processus de ratification, dont la constitution d'une minorité de blocage. Un autre levier
est à la disposition du Gouvernement : celui d'un recours devant la Cour de justice de l'Union européenne en
vertu de l'article 263 du traité de fonctionnement de l'UE. Pourtant, malgré la demande formulée à l'Assemblée
nationale par Mme Sandra Delannoy, députée RN, soutenue par l'ensemble des députés du groupe
Rassemblement National, le Gouvernement se refuse à agir via ce recours, ce qui fait sérieusement douter de
sa volonté de sauver l'agriculture française. La France, en tant que « requérant privilégié » selon le droit
européen, ne manque pas d'arguments à faire valoir devant la CJUE. Le projet d'accord avec le Mercosur
contredit les exigences de protection de l'environnement et de protection des consommateurs inscrites aux
articles 11 et 12 du TFUE. Il porte également atteinte à la capacité des États à agir dans le domaine agricole
alors qu'il s'agit d'une compétence partagée avec l'UE - et non donnée à Bruxelles ! - selon les termes mêmes
de l'alinéa 2 de l'article 4 du TFUE. La France peut et doit donc défendre sa liberté à conduire une politique qui
ne nuisent pas aux agriculteurs et aux consommateurs français quand on connaît les différences de qualité et de
respect des normes sanitaires et environnementales entre la France et le Brésil. Elle lui demande donc quand il
va - enfin - déposer un recours devant la CJUE pour arrêter le processus en cours de destruction de l'agriculture
française.
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